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Supplement ao n° 1 de la REVUE MILITAIRE SUISSE (1872).

RAPPORT SUR LA GARDE DES FRONTIERES

pendant la guerre franco-allemande de 1870-1871, et notamment sur l'entree et
l'internement dans le canton de Vaud d'une portion de l'armee francaise de l'Est,

prösente par le Conseil d'Etat au Grand Conseil du canton de Vaud.

(Suite.)

De son cöte, l'autorite federale superieure deployait autant d'activite
que de vigilance pour fournir aux Cantons les directions nöcessaires et
pour en suivre la mise en pratique. De nombreuses circulaires, publiees
en leur temps, furent emises par le departement militaire federal, trai-
tant de toutes les principales exigences de l'internement, et au
commencement de fevrier il delegua le lieutenant-colonel federal de Sinner
dans la Suisse occidentale pour contröler l'exöcution des ordres et
Instructions donnöes. Cet officier superieur se presenta ä notre döpartement

le 8 fevrier; nous eümes avec lui des rapports agröables en möme
temps qu'utiles. Les renseignements et les facilitös nöcessaires lui
furent aussitöt fournis pour le seconder dans sa täche et il se döclara
satisfait des mesures prises dans le canton de Vaud. II emit, en outre,
quelques recommandations dans le but de renforcer la surveillance du
lac et des chemins de fer, auxquelles il fut donne suite immödiatement
et sous ses yeux memes.

La plus importante des susdites circulaires de l'autoritö fedörale, fut
une «Instruction concernant le logement, l'alimentation, la solde et
l'administration des militaires frangais internes. » Cette piöce, qui por-
tait la date du 1er fövrier, nous fut transmise en partie dans la journöe
par telegramme. Son texte meme nous parvint le 3 fövrier; il renfer-
mait en substance ce qui suit :

1. Les gönöraux pourront choisir comme bon leur semblera leur lieu de
söiqur, sauf dans les Cantons frontiöres.

2. Les autres officiers seront internes ä Zürich, Lucerne, St-Gall, Baden
et Interlaken, et placös sous la surveillance d'officiers d'ötat-major que dö-
slgnera specialement le departement militaire. (Plus tard, Fribourg fut aussi
considerö comme lieu d'internement pour les officiers.)

3. Les officiers ont ä pourvoir ä leur entretien et ä leur logement; les
officiers d'etat-major reeoivent une solde de 6 fr. par jour, et les officiers
subalternes, y compris les capitaines, une solde de 4 fr. par jour.

¦4. Les troupes internees sont placees sous le commandement militaire
et sous l'administration des Cantons. Chaque Canton nommera ä cet effet
un inspecteur.

5. Pour la garde des internes, on leverales detachements nöcessaires, forts
de 1/5 ä 1/10 de l'effectif des troupes ä garder.

6. Les internes recevront l'ordinaire federal et vingt-cinq Centimes de
solde par jour.

Suivaient en outre des prescriptions relativement au service intörieur,
au service sanitaire, ä la poste de campagne, ä la diseipline et aux
mesures speciales ä prendre dans les Cantons frontieres.

En vertu de cette instruction, qui regut alors une grande publicite,
l'internement des officiers, une fois eflectue, fut 1'affaire exclusive de
l'autorite fedörale et d'officiers superieurs nommes par eile.

Quant ä l'internement de la troupe, sous-officiers et soldats, on voit
qu'il ötait remis aux Cantons sur le pied de la repartition indiquöe plus
haut, et sous la direction d'un inspecteur nomme par eux dans chaque
Canton.
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Conformement k ces prescriptions. le Conseil d'Etat s'occupa, des le
7 fövrier, de constituer ce rouage, et il nomma en qualitö d'inspecteur
le colonel federal de Gingins-La-Sarraz, qui prit aussitöt ses fonctions
ä Lausanne. Le commandement des places et des döpöts provisoires
lui fut remis par les divers commandants de place et chefs d'ötape pre-
poses jusqu'alors au passage. Les internes eux-memes lui furent remis
le 10 fevrier par le commandant de la Ve division ; MM. les colonels
Meyer et de Gingins s'entendirent a cet effet dans une Conference, le
meine jour, ä Yverdon.

Le service des internes frangais dans le Canton fut regle d'une
maniere generale par le Conseil d'Etat, ce qui fit l'objet de la circulaire
suivante :

Lausanne, le 12 fövrier 1871.

Le departement mililaire, d M. l'inspecteur des internes, au directeur general
du service sanitaire, au commissaire des guerres special, aux chefs de döpöts
et officiers employes ä la garde des internes; aux pröfets, commandants
d'arrondissement, municipalites et autres autorites civiles et militaires du canton
de Vaud.

Messieurs, sur la proposition du Departement militaire, le Conseil d'Etat
a pris les döcisions suivantes au sujet de l'internement des militaires
frangais :

1. Les döpöts d'internement seront Morges, Moudon, Yverdon, Payerne,
Lausanne, Biöre, cantonnement d'Aigle (Bex) et Vevey, ce dernier
provisoirement.

L'inspecteur a compötence pour repartir les internes suivant la place,
les besoins et les circonstances. II organise ces depöts et procedera de
maniöre ä supprimer au plus tot les nombreux depöts provisoires actuels.

2. Chaque döpöt est sous le commandement d'un officier dösignö par !e
Conseil d'Etat; il remplit les fonctions de commandant de place; il a un
adjudant dösignö par lui.

3. Outre les unites tactiques qui seront appelöes, il y aura dans chaque
depöt definitif un aide-major et un quartier-maitre ou tel autre officier
dösignö par le Departement pour remplir ces fonctions.

Le departement pourra eh outre Commander des officiers pour le service
des depöts, selon les exigences du moment.

4. La quotitö des troupes de garde sera determinee par le Döpartement
sur preavis de l'inspecteur.

5. La limite d'internement dans chaque depöt est röglöe par l'inspecteur
suivant les circonstances locales et autres.

6. Les commandants de depöts, les officiers et les troupes destinös au
service de garde et de police des internös sont sous les ordres de l'inspecteur.

Celui-ci relöve du Döpartement, lequel prononce en cas de recla-
mation.

7. Le departement dötermine le programme de l'instruction a donner k la
troupe mise sur pied et pourvoit aux moyens nöcessaires k cette
instruction.

8. Les officiers et troupes dans chaque döpöt sont sous le commandement

immödiat du commandant du depöt.
9. Les sous-officiers frangais employös dans leur grade ont, vis-ä-vis des

internös, la competence reglementaire des sous-officiers suisses pour les
punitions ä infliger (voir art. 21 et suiv. du reglement de service pour les
troupes födörales et appendice III sur les competences pönales des
officiers et sous-officiers.)

10. Les mesures de police sont ordonnöes par l'inspecteur des internes.
II s'entend ä ce sujet avec les administrations des chemins de fer et des
bateaux. II donne aux pröfets, au commandant de la gendarmerie, ainsi
qu'aux municipalitös et autres agents, les ordres relatifs a la police.

11. Les mesures prises par l'inspecteur des internös et par le Departement

peuvent donner lieu k recours aupres du Conseil d'Etat.
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12. Le service des chevaux sera röglö par l'inspecteur des internös. II
sera sous la surveillance spöciale d'un officier dösignö par le Conseil d'Etat.

Agröez, etc.
Le chef du Departement militaire,

A. Bornand.
L'exöcution des döcisions ci-dessus commenga le jour möme par des

mobilisations des internes ä demeure dans le canton de Vaud, pour les
concentrer dans les huit depöts dösignös.

Des Instructions gönerales de service furent donnöes comme suit, par
ordre du jour n° 1, en date du 15 fevrier :

Article Premier. Les Instructions pour le logement, l'entretien, la solde
et l'administration des militaires frangais internös, arrötö du Conseil födöral
du 2 fövrier 1871, sont rappeles au souvenir de MM. les commandants,
spöcialement, les art. 15, 16, 17, 18, 19, 20 et 21.

Art. 2. La competence du commandant de döpöt en ce qui concerne la
diseipline est celle d'un commandant de bataillon. Pour les cas plus graves,
le commandant fera rapport k M. le colonel de Gingins, en proposant des
mesures ä prendre.

Art. 3. Chaque döpöt doit avoir un röle exaet et toujours tenu äjourdes
internös et des chevaux contenus dans le depöt.

Art. 4. Ce röle doit mentionner les regiments, bataillons et compagnies
auxquels appartiennent les hommes et les chevaux susdits,

Art. 5. 11 laut autant que possible conserver les unites tactiques
frangaises reunies. Employer leurs sous-officiers pour le service interieur et la
surveillance gönörale.

Art. 6. Les sous-officiers susdits ont la meme competence que les sous-
officiers suisses en ce qui concerne la diseipline et le service en gönöral.
Le commandant du depöt leur fera donner des directions et, au besoin, une
instruction k cet egard.

Art. 7. A teneur de l'arröte federal du 2 fevrier, art. 16, le service
interieur doit se faire conformemeut au röglement federal. En particulier, les
heures indiquees par ce reglement pour les appels, l'ordinaire, les sorties,
seront observöes.

Art. 8. En cas de döces parmi les internös il y a lieu, dans la mesure
du possible, de leur rendre les honneurs militaires de leur grade.

Art. 9. Les internes, en temps ordinaire, doivent avoir des sorties d'au
moins deux heures le matin et deux heures l'apres-midi.

Art. 10. La limite d'internement sera fixöe pour chaque depöt par son
commandant dans un rayon maximum de demi-lieue.

Art. 11. II convient de laisser aux internes la liberte de leurs mouvements

dans les alentours immödiats de leur quartier, en tant que cela
n'aura aucun inconvenient pour le bon ordre.

Art. 12. Les internes doivent etre autorisös ä travailler dans le voisinage.

L°s patrons chez lesquels ils s'engagerom. demeurent responsables
de leur absence s'ils ne la signalent immediatement.

Ces internes seront en tout cas tenus de se prösenter aux appels du
matin et du soir. Les commandants de depöt peuvent, s'ils le jugent
convenable, dans certains cas, exiger de l'interne muni d'une permission, qu'il
reponde ä d'autres appels.

Art. 13. Messieurs les commandants de depöt sont pries d'indiquer sur
l'etat sommaire le nombre des autorisations qu'ils ont accordöes ä
travailler chez des particuliers.

Art. 14. L'ordinaire doit etre fait par les internes.
Art. 15. Chaque depöt, jusqu'ä nouvel ordre, sera, au point de vue

administratif, considere comme une seule compagnie.
Art. 16. II est interdit aux internös frangais, sous-officiers et soldats, de

s'habiller en bourgeois. Tous ceux qui se trouveraient habilles en bourgeois

ensuite de la vente de leur uniforme, et qui ne peuvent se remettre
en uniforme, doivent ötre rigoureusement consignes.

Art. 17. L'entree des quarliers des internes ne doit ötre permise aux
personnes etrangeres, ä moins de permission speciale par le commandant
du döpöt, que de dix heures ä midi et de trois heures ä cinq heures.
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Des autorisations speciales doivent etre donnöes, en tout cas :

Aux autorites cantonales ou municipales;
Aux parents des internes qui pourraient arriver de France ;

Au pasteur de la paroisse ;
Aux ecclesiastiques catholiques de la circonscription du döpöt ou venant

de France;
Aux membres des comites de secours, central et de la circonscription;
Art. 18. La distribution de traites et livres religieux ou autres est libre,

mais sans aucun patronnage de la part de l'autorite militaire. MM. les
commandants empecheront toute pression ä cet egard sur les internes, toutes
sollicitations indiscretes et notamment les conförences religieuses et
politiques dans les quartiers.

Art 19. Dans chaque depöt il sera fait immediatement une inspection
minutieuse des sacs des internes.

Les munitions qui pourraient s'y trouver seront immediatement reürees
et seront conservees au depöt jusqu'ä nouvel avis.

II sera dresse un etat des effets qui se trouveront dans les sacs, les effets
essentiels manquant seront indiquös et communication en sera faite au plus
tot ä l'inspecteur. Les comitös de secours feront leur possible pour
procurer les objets nöcessaires.

Art. 20. Ensuite d'ordres födöraux les etats nominatifs doivent mentionner:
Le corps d'armee;
La division;
La brigade;
Le regiment de ligne, de marche, de mobiles ou de francs-tireurs.
Pour les mobiles et francs-tireurs, indiquer, en outre, la contree d'oü ils

sont.
Art. 21. II est recommande aux commandants de döpöt de veiller ä la

propretö des hommes et de lous les locaux qu'ils occupent. Au besoin, ils
feront soigneusement desinfecter ces derniers.

Le colonel federal inspecteur,
Gingins-La Sarra.

Par ordre n° 2, de meme date, les 8 depöts döjä en voie de formation
depuis plusieurs jours furent eux-memes constituös definitivement
cornme suit ;

1. Biere, districts d'Aubonne, Rolle, Nvon et La Vallee, pour environ
2000 hommes.

2. Morges, districts de Morges et Cossonay, pour environ 800
hommes.

3. Lausanne, districts de Lausanne et Echallens, pour environ 1000
hommes.

4. Vevey (provisoire), districts de Vevey et de Lavaux, pour environ
400 hommes.

5 Bex districts d'Aigle et Pays-d'Enhant, pour environ 1400
hommes.

6. Yverdon, districts d'Yverdon, Orbe et Grandson, pour environ 800
hommes.

7. Moudon, districts de Moudon et Oron, pour environ 800 hommes.
8. Payerne, districts de Payerne et Avenches, pour environ 800

hommes.
Pour les autres details d'organisation et de personnel des döpöts,

nous renvoyons au tableau annexe au present rapport (').
1 Ainsi les depöts furent tous conslilues du 11 au 15 fövrier Le colonel de

Gingins, dans son rapport, va au devant des reprochesqui pourraient etre fails ä cette
lenteur apparente d'organisation par quelques justes remarques que nous repro-
duirons ici. Aprös avoir rappele la soudaine irruption des masses francaises par
les divers passages du Jura et leur eparpillement force sur une foule de localites
pendanl les premiers jours de fevrier, le colonel de Gingins ajoute textuellement :

« II n'est peut-ötre pas superflu de faire remarquer que, dans ces circonstances
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Le service interieur et journalier fut, ä peu de chose pres, celui du
reglement federal; les sous-officiers frangais fonctionnerent dans leurs
corps sous le contröle d'officiers suisses qui y firent la besogne principale

du commandement.
Les gendarmes frangais y furent employes au maintien de la diseipline

et du bon ordre. Les Services de cette troupe d'elite repondirent
si bien ä ce qu'on attendait d'elle que le departement militaire federal
ordonna, par circulaire du 12 fevrier, l'emploi general des gendarmes
frangais dans ces fonctions, et, ä cet effet, leur rearmement par le
moyen du materiel en depöt ä Morges. Leur service ne dura que peu de
temps, la gendarmerie ayant etö la premiere troupe rapatriee en
France.

Les internös, tout en ötant soumis aux appels et aux consignes
ordinaires de l'ordre journalier, ainsi qu'aux prescriptions speciales de
police, furent d'ailleurs genes le moins possible en lout ce qui ne portait
pas atteinte au service en gönöral. Ainsi des permisde travail, soit dans
les communes du depöt, soit dans d'autres communes du Canton,
purent etre aecordes, et le furent souvent, par les commandants de depöt,
ainsi que des dispenses de loger au quartier et de repondre ä tout ou
partie des appels journaliers. Pour de tels cas les permissionnaii es
devaient faire constater leur presence et fournir la garantie d'une per-
sonne ötablie dans le Canton.

extraordinaires et sans precedents, ni l'autorite militaire federale qui commandail
sur notre frontiere, ni l'administration cantonale n'auraient pu, dans ces premiers
jours de fevrier, eviter l'öparpillement Signale, car quelque embarrassant qu'il füt
ä bien des egards il etait la consequence forcee de la soudainete de l'entree
dans notre Canton de masses aussi enormes arrivant sans ordre, affamees,
harassees et glaeees

« Particuliers, communes, fonctionnaires, autorites militaires et civiles, tous
dans cette premiere semaine de fevrier se sonl appliques, preferahlement ä toute
autre chose, ä pourvoir au plus urgent, c'est-ä-dire ä loger, nourrir, rechatiffer el
soigner les bötes malheureux qui nous arrivaicnl de France C'est gräce au
concours de toutes ces initiatives individuelles ou colleclives el ä la liberte qui leur a
ötö laissee que la Suisse a pu remplir avec hospitalite et charite les devoirs difficiles

que lui faisaient les circonstances
n Dans les autres Cantons, sauf celui de Fribourg, des complicalions analogues

ne se sont pas presentees. Meine dans le canton de Neuchätel, oü le Val de-Tra-
vers a aussi livre passage ä des masses considörables de Iroupes francaises, leur
acheminement vers l'intörieur de la Suisse a pu s'operer prornplemenl el sans que
les colonnes en marche fussent obligees de s'elendre en eventail sur le reste du
pays comme cela a ete Ie cas ichez "nous D'ailleurs le canton de Neuchätel n'avait
pas ä conserver de contingent ({'internes et la presence, dans le Val de-Travers et
ä Neuchälel, de M le general Herzöget de son grand quartier-general a facilite
l'ecoulement rapide de la parlie de l'armee francaise entree en Suisse par les
Verrieres.

« Les aulres Etats de la Confederation ont recu par convois successifs le
contingent d'internes qui etait assigne ä chacun et ont pu d'emblee proceder ä leur
Installation definitives Les colonnes qui n'ont fait que traverser quelques-uns
d'entr'eux ont toujours ete transporlees en chemins ''e fer et ne leur ont donc
cause que des difficultes bien moindres que ce n'etait le r.ns pour Vaud oü le pays
entier a ele silonnes de colonnes ä pied marchant ä petites etapes et laissant, de
ci et de lä, sur leur passage des malades et des Irainards en grand nombre Ce
mouvement de colonnes en marche s'est prolonge jusque sur terriloire fribourgeois,
et c'est ainsi que ce Canton s'est ressenli comme nous, quoique dans des proporlions

moindres, de l'encombrement qui nous a erpe pendant bien des jours des
difficultes exceptionnelles

« J'ai pris la liberte de rappeler ces faits parce qu'ils me paraissent expliquer
et justifier en meme lemps les longueurs que la constilution completedes depöts de-
fimtifs d'internement a eprouves dans le canton de Vaud. »
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Quant ä l'emploi du temps, les exercices ordinaires des troupes
föderales, auxquels les internös ne devaient naturellement pas etre astreints,
furent remplaces, des les premiers jours dejä, par des legons de theorie
sur le serüce interieur; sur l'hygiene, la hiörarchie et la diseipline;
puis par des marches militaires, enfin par des conförences et legons sur
divers sujets instruetifs dont le Conseil d'Etat prit l'initiative et la direction

par l'intermödiaire du departement de l'instruction publique et
des eultes.

Ces cours d'instruction furent cansideres comme service obligatoire
et suivis ordinairement compagnie par compagnie. De plus, il y eut des
legons facultatives par petites escouades pour apprendre ä lire et ä

ecrire aux internes eompletement illettres.
Un grand nombre de personnes de bonne volonte s'offrirent pour

donner ces cours gratuitement. En outre un commissaire fut dösignö
par le Departement dans chaque depöt pour presider ä leur Organisation
ä savoir : ä Lausanne, MM. Juat-Sessler, döputö ; ä Morges, M. Gustave
Muret; ä Biere, M. Paccaud, deputö; ä Aigle, M. Paul Doret; ä Bex et
Lavey, M. Versel, instituteur; ä Moudon, M. Joly, ancien conseiller
d'Etat; äPayerne, M. Müller-Bock, negociant; ä Yverdon, M. Luquiens,
inspecteur scolaire; ä Vevey, M. Fredöric Monnerat.

MM. les commissaires se sont tous acquittes de leurs fonctions avec
un zele et une activite des plus louables, et pariout, ä de rares excep-
tions pres, ils ont rencontre un appui devoue. Malgrö le peu de temps
que durerent ces cours, ils donnerent des resultats positifs : « Les
nombreuses conförences, dit le rapport du Departement, portant sur des
sujets d'histoire, de geographie, d'instruction civique, d'hygiene ou de
Physiologie, furent suivies par les internös avec un intöret evident;
beaucoup d'hommes entres en Suisse sans savoir ni lire ni ecrire,
ötaient, en quittant notre pays, en ötat d'ecrire ä leurs familles. Sur ce
point, des resultats nombreux et surprenants ont ötö obtenus ; le
Departement en a les preuves en mains. »

Le möme Departement donna les directions et les facilitös nöcessaires
pour le culte divin; des ecclesiastiques catholiques furent designes pour
dire la messe chaque dimanche, dans les döpöts oü ne se trouvaient
pas de chapelles catholiques; les internes protestants furent conduits
aux öglises paroissiales. D'ailleurs, nul n'ötait force d'assister au culte
divin, mais ceux qui n'y assistaient pas etaient, pendant ce temps, con-
signes au quartier.

Les secours arriverent genereusement et abondamment de tous cötes.
Des les premiers moments de l'entröe en Suisse de l'armöe frangaise

de l'Est, de nombreux comites s'ötaient oriianises dans lebut de fournir
des secours de tous genres aux internös. Toutes les autoritös civiles et
militaires du canton se firent un devoir de faciliter la täche de ces
comites et des personnes charitables s'oecupant individuellement de
pourvoir aux meme besoins. L'inspection entr'autres leur fournit les
renseignements et recommandations necessaires aupres des chefs des
depöts et aecorda dans une large mesure toutes les demandes compa-
tibles avec le bien du service.

Des comites semblables, formes en France, ont envoye en Suisse
leurs dölöguös avec des secours en argent et en nature s'elevant ä des
chiffres importants. Naturellement, l'inspection s'est empressee de les
mettre au benefice des memes facilitös.

Le gouvernement frangais a aussi envoye en Suisse des vivres,
principalement du sucre et du cafö, des vetements et des chaussures. La
part de ces envois affeetöe par l'autorite föderale aux internes dans le
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canton de Vaud a ete reparti e par le commissariat des guerres special
entre les depöts, pour servir de supplöment aux ordinaires et de com-
plemenl fort utile ä l'equipement des internes.

En ce qui concerne specialement les effets d'habillement envoyes par
le gouvernement frangais, le Departement militaire federal, par circulaire

du 12 fövrier, avait döcidö que la distribution s'en ferait sous la
surveillance des commandants de depöts, par un officier frangais qui, dans
ce but, serait attachö ä chacun de ces depöts. Les officiers frangais
designes furent places de la maniere suivante :

M. le commandant Dollfus, attachö ä l'etat-major de l'inspection pour
centraliser et diriger le service special;

M. le commandant Berson, au depöt de Biöre;
M. le capitaine Bouvier, au döpöt de Morges;
M. le chef d'escadron Fiöron, ä Lausanne;
M. le capitaine aide-major comte de Panisse, ä Vevey;
M. le capitaine aide-major deSaint-Quentin, ä Bex;
M. le capitaine Halluite, ä Yverdon;
M. le lieutenant du gönie Hecht, remplace plus tard par M. le capitaine

aide-major Clavel, ä Moudon;
M. le capitaine Tortel, ä Payerne.
Ces officiers, en outre de la distribution des vötements envoyös par

le gouvernement frangais, furent charges et s'occuperent avec zöle de
tout ce qui concernait les secours provenant de France ou de Suisse
offerts aux internös.

Rappelös le 8 mars au döpöt d'officiers de Fribourg pour y liquider
leurs affaires personnelles, ils rejoignirent cependant les döpöts vaudois
auxquels ils avaient etö attachös, et ne les quitterent qu'avec les
colonnes d'internes en marche pour le rapatriement.

Les troupes de garde auprös des internös, fournies par nos bataillons
de reserve föderales, des le 2 fevrier, furent relevöes le 21 fövrier par
douze compagnies de röserves cantonales et par deux demi-compagnies
du bataillon 113 de reserve föderale, qui, elles-mömes, furent relevöes,
le 2 mars (sauf les demi compagnies licenciees le 8), par douze autres
compagnies de röserve cantonale, licenciees du 12 au 15 mars. (Voir le
detail au tableau annexe au present rapport.)

Ces troupes, ainsi que les döpöts d'internes, furent inspectös par le
colonel federal Wieland, delögue ä cet effet dans la Suisse occidentale
par le departement militaire federal, en date du 24 fevrier, et aecompagne

d'un officier frangais, le general Segard, dölegue par le general
Clinchant. Les rapports d'inspection donnerent temoignage de la satis-
faction de MM. les inspecteurs.

A peu pres ä cette date, soit du 2 au 6 mars, une revue fut faite dans
toute la Suisse de concert avec des intendants frangais; eile constata
un total de 85,153 internes. Dans le canton de Vaud, cette revue se fit
par les soins de M. l'intendant militaire Gautier, qui constata un effectif
de 6,800 hommes, sans compter les malades aux ambulances, et de
758 chevaux. Cet officier voulut bien adresser, en date du 4 mars, une
lettre de touchants remerciements au colonel de Gingins pour la
maniere dont les internes frangais etaient traites dans notre canton.

Au point de vue de la conduite et de la diseipline, les internös
donnerent lieu directement ä peu de plaintes.

Les mesures de surveillance contre les evasions, ordonnöes des les
premiers jours de fevrier, furent continuees en meme temps que rögu-
larisees et renforeees. Elles furent completees des le 13 fevrier, ensuite
de recommandations expresses du departement militaire föderal et de
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son dölegue, le lieutenant-colonel föderal de Sinner, par un service
special non-seulement ä la gare de Lausanne, oü il existaie döjä,
mais aux gares de Nyon et de Coppet.

II eut lieu, ä Lausanne, au guichet de distribution des billets et sur
les quais, par un agent de police assistö d'un piquet de six hommes
d'infanterie; ä Nyon et ä Coppet, par une visite detaillee des trains,
arretös ad hoc, et confiee au lieutenant d'infanterie Vallotton, ä Nyon,
et ä un sous-officier de gendarmerie, ä Coppet; tous deux assistös d'un
piquet de six hommes d'infanterie.

Ce service fut inspecte par M. le lieutenant-colonel federal de Sinner,
le 16 fövrier, puis supprimö le 21 fevrier, par ordre du departement
militaire federal.

A la frontiere du Jura et du Pays-de-Gex, la surveillance fut exercöe
en commun par les troupes föderales et par les postes renforces de la
gendarmerie vrudoise.

Sur le littoral du lac Löman eile se fit non-seulement par les soins
des capitaines de port sus-indiquös, mais par un Systeme complet de
postes et de patrouilles s'etendant de Versoix jusqu'ä Villeneuve et au
Rhone. Pour coordonner ce vaste service, M. le capitaine d'infanterie
de Tavel, qui (en etait spöcialement charge, fut attachö ä l'inspection
du 20 fevrier au 7 mars. La croisiere federale s'efforga aussi d'y con-
courir, mais son röle fut plus demonstratif qu'utile. II n'y eut que fort
peu detentativesd'övasion pendant laperiode de l'internement ädemeure.

Les actes graves d'inconduite et les delits furent aussi tres rares.
Trois cas seulement durent ötre döförös aux tribunaux militaires, tous les
troispourvoljlesautresnedepasserentpaslescompetencesdisciplinaires.

Un certain nombre d'officiers frangais, y compris plusieurs gönöraux
avec leurs etats-majors, obtinrent du döpartement miiitaire fedöral
ou des chefs des depöts d'officiers, des permissions speciales pour
rösider ä Lausanne. Ainsi l'inspection du canton de Vaud, instituee
d'abord uniquement pour des sous-officiers et soldats internes, eut
encore sous son contröle des ofiiciers de l'armöe frangaise. Le colonel
inspecteur se fait un devoir de reconnaitre hautement, dans son rapport,
que la maniöre d'etre de ces officiers a constamment ete d'une conve-
nance parfaite sous tous les rapports.

La police du materiel crea beaucoup plus de besogne, surtout contre
les cas de dötournement ou d'achats illicites de chevaux et effets militaires.

En date du 6 fevrier, les pröfets et respectivement les juges de paix
furent invites par le departement de justice et police ä rechercher les
effets ou chevaux vendus. Les perquisitions, aussitöt commencees,
amenerent la restitution, au depöt d'Yverdon, d'un millier de pieces
d'öquipement et de harnachement, et la remise de 672 chevaux, outre
ceux remis directement aux autorites militaires föderales. Sur ce nombre
de chevaux et par mesure de conciliation avec des detenteurs de bonne
foi, 291 chevaux furent rendus aux detenteurs, moyennant une taxe;
207 furent rendus sans taxe, leur detention ayant öle trouvee legitime;
62 furent remis au parc d'Yverdon ou rendus ä des colonnes rentrant
en France; 70 furent saisis sans indemnitös et vendus au profit de
l'Etat. Un certain nombre de condamnations furent prononcöes dans
les districts d'Yverdon, d'Orbe et de Grandson.

Tout ce qui concernaitlesc/wuaw.r fut place sous la direction speciale
du lieutenant-colonel federal Emery.

Sur les 10,000 chevaux entres en Suisse, 1,000, plus tard 1,500, for-
merent le contingent ä demeure du canton de Vaud.
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Le premier millier fut livre d'Yverdon le 7 fevrier et acheminö :

Sur Avenches 250 chevaux.
» Payerne 150 »
» Biere 125 »

» Echallens 75 »

Dans le district de Moudon se trouvaient döjä 400 chevaux, ce qui
complötait le chiffre.

Quant au contingent supplementaire de 500, il fut trös variable; il
subit des mutations journalieres, soit de chevaux peris ou abattus, soit
d'autres rendus aux ayant-droit lögitimes. Ainsi le nombre total des
chevaux rögulierement internes se monte ä 1,340. A mesure que les
approvisionnements necessaires de fourrages purent s'effectuer, ces
chevaux furent concentres dans les depöts suivants : Biere, Morges,
Cossonay et La Sarraz, Lausanne et Echallens, Bex, Orbe, Payerne et
Avenches, Moudon. Leur installation complete devait etre terminöe le
17 fevrier, et eile le fut, Jen effet, ä l'exception d'une colonne de cavaliers

montös, en sejour anterieur dans le Pays-d'Enhaut et dont la des-
cente sur Aigle fut retardee par le mauvais etat des chemins.

Dans l'origine tous les chevaux devaient etre gardes au compte de la
France et moyennant une indemnite journaliere de 2 fr. 50 par tete
pour leur entretien. Mais, par suite du manque de fourrages, le Conseil
föderal ordonna la vente des chevaux aux encheres publiques. Cette
Operation, confiee ä une commission speciale, commenga le 21 fövrier
et fut suspendue le 2 mars, apres la signature des pröliminaires de
paix, ä la demande expresse du gouvernement frangais.

En tout il a ete vendu, en Suisse, 4,487 chevaux, pour la somme de
1,142,276 fr. 80.

Dans le canton de Vaud, 822 chevaux furent vendus aux enchöres,
sur les places de Biere, La Sarraz, Morges, Avenches, Moudon, pour la
somme de 193,726 fr. 70 c; 4 vendus de grö ä grö, 273 peris, 6 rendus
aux proprietaires, 235 evacuös avec les colonnes.

On a indique plus haut Ie chiffre de ceux remis par le döpartement
de justice et police au parc d'Yverdon ou rendus aux detenteurs aprös
arrangements conciliatoires; ces derniers ont produit une somme de
17,470 fr. 50.

Le matöriel, par ordre du general, fut rassemble, l'artillerie et les
voitures ä Yverdon, oü elles formerent un grand parc commande par
un officier fedöral, le lieutenant-colonel de Rham; le petit materiel,
une partie ä Thoune, le reste ä Grandson, ä Vallorbe, ä Romainmötier,
ä l'arsenal de Morges. On sait que c'est par suite du transfert ä l'arsenal
de ce materiel avec ses munitions que survint, le 2 mars, la terrible
explosion qui dösola la ville de Morges et coüta la vie ä 24 personnes.
Des renseignements detaillös ont etö dejä fournis ä cet egard dans le
rapport special sur cette catastrophe.

Les pröliminaires de la paix ayant ete adoptös le 1er mars par les
parties belligörantes et leur art. 6 portant que les prisonniers de guerre
seraient immediatement rendus de pa't et d'autre, le Conseil federal
s'occupa immediatement du rapatriement des internes frangais. Mais
cette Operation, qui devait d'abord commencer le 8 mars, fut retardee par
le gouvernement frangais qui n'etait pas encore pret ä recevoir tout ä coup
tant de troupes. Enfin eile commenga le 13 mars, dirigee par le
departement militaire federal, qui en chargea M le colonel Hoffstetter, avec
quartier gönöral ä Ölten; les transports de la Suisse frangaise etant
dirigös par le colonel de Gingins.
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L'övacuation s'effectua par les Verrieres et par le canton de Vaud sur

Geneve, soit en chemin de fer, soit en bateaux ä vapeur sur le lac
Leman, embarquant les troupes ä Vevey, Ouchy et Morges. Le parcours
sur la ligne des Verrieres ayant ete interrompu par les neiges, sauf un
train par jour, des le 17 mars, la plus grande partie des convois
traversa le canton de Vaud. A cette occasion quelques localites, entr'autres
Lausanne et Morges, furent de nouveaux assez chargees de logements
et de ravitaillements pendant quelques jours. Morges fournit les subsistances

ä environ 12 mille internes et en logea 5,335 du 17 au 23 mars.
En outre, deux nouvelles compagnies, les nos 4 du 113 et chasseurs de
gauche du 111, y furent mises sur pied du 13 au 23 mars, pour la police
du passage.

Les chevaux et hommes montös furent övacues du 14 au 22 mars en
10 colonnes par Rolle sur Divonne, sous la direction superieure du
colonel Fornaro.

Le tableau ci-contre resume les dötails de cette Operation.



Ont traversö le can

w ton venant du dehors
MARS. Hommes.
13. Depot de Bex
— Döpöt de Vevey
— Döpöt deÄausanne
14. Döpöt de Morges
— Lausanne et Moudon
— Payerne
15. Yverdon
— Biere
16. Bulle, Romont, Chätel 427

— Valais
17. Haulerive 762

— Eslavayer-Morat 378
18 '/, Fribourg 1010

— Train n» 3 992

— Train n» 5 927
19 V, Fribourg 1004

— Train n» 3 1020
— Train n» 5 958
20 21 et 22. Train n» 3 2758
— Train n° 5 2526
23. Train n» 3 761
24. Train n° 5 565
7. Gendarmerie 176

— ä 22, Avec colonne chevaux 1470
13 Avec colonne chevaux 1170

Loge- SubsisEmbarque

i. ments. lances. ment.
Hommes. Hommes Hoinmes.

1125 \

256 i

541 I

701
984/
502
600

1010 '

427 427 427

¦ 762 762
756 756 378

1010 1010 1010
992 992 992
927 1854

1004 1004 1004
1020 1020 1020

958 958
2758 2758 2758

2526 2526
761 761

565 565 565
352 352

4410 4410
2340 2340

OBSERVATIONS

5719 döpöts vaudois.

Embarques au Bouveret (1040 h.)

Etapes Payerne et Moudon.
Etape Lausanne.

Id. Morges.
Id. Nyon- Genöve.
Id. Vevey—La Tour.
Id. Morges.

Id. Morges.

Couches Lausanne—Nyon.
Yverdon—Cossonay—Rolle.
Chalet-ä-Gobet—Rolle.

Total 16904 16561 22495 18880
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Les chiffres ci-dessus comprennent les internes et non les troupes

suisses d'escorte. En outre, 186 chevaux traversörent le canton le 7

mars avec la gendarmerie, 132 y furent logös et nourris. Du 13 au 22

mars, 4,996 chevaux venant du dehors traversörent le canton, qui y
regurent 12,801 logements et rations, sans compter 256 chevaux avec
230 hommes yenant du canton.

Pour tous ces transports en chemin de fer, ainsi que pour ceux ante-
rieurs sur la Suisse allemande, la Compagnie des chemins de fer de la
Suisse occidentale nous a constamment pröte un concours einpresse et
fort efficace. II en est de meme de la Compagnie des bateaux ä vapeur
röunis, qui eut ä fournir ses bateaux pour les evacuations de blesses et
malades, pour la croisiere et pour le rapatriement final. On n'aurait eu
qu'ä se föliciter de la maniere dont tous ces mouvements sleffectuerent,
sans le cruel accident du chemin de fer neuchätelois ä Collombier, le
22 mars, qui coüta la vie ä23 personnes outre une soixantaine de blesses.

Ainsi le 24 mars l'övacuation ötait terminee, ä l'exception des malades
et convalescents et de quelques hommes restant aux parcs,

Ce ne fut pas sans emotion que notre population prit conge de ces
hötes, improvises dans des conditions si tragiques et qui avaient si
promptement conquis ses sympathies par leurs malheurs patriotiques
autant que par leur bonne conduite et par leur vive reconnaissance des
devoirs d'humanite remplis envers eux. Dans plusieurs localitös la
Separation fut touchante et pendant plusieurs semaines de chaleureux
adieux et de nombreuses adresses de remerciements arriverent en
Suisse de toutes les parties de la France; l'Assemblee nationale frangaise

s'etait aussi fait l'organe de ses sentiments en döcrötant, le 5

mars, des remerciements officiels ä notre pays.
Les troupes födörales d'occupation de la division Meyer, röduitesdejä

le 3 mars ä deux brigades, furent licenciees le 25 rnars. Les autres
troupes avaient ete successivement licenciees du 6 au 18 fövrier, le
grand etat-major le 16 fevrier, sauf l'adjudant-general et deux sections.
Le licenciement des troupes vaudoises des dernieres levöes eut lieu
comme suit :

Compagnie de dragons n° 17, le 14 janvier 1871; bataillon n° 45,1er
service, le 14 janvier; compagnie du centre n° 4 du bataillon n° 50, le
31 janvier; batterie attelee n° 9, le 7 fevrier ; bataillons n° 45, 2e

service, le 10 fevrier; n° 70, 2e service, le 10 fevrier; bataillon de carabiniers

n° 5, le 13 fövrier ; bataillons d'infanterie n° 26, le 13 fevrier ; nu
46, 2e service, le 13 fövrier ; batterie attelee n° 22, le 14 fevrier; bataillon

n° 10, le 14 fö'.rier; sapeurs du genie n° 1, lel5 fevrier ; compagnie
de parc n° 40, le 21 fevrier; compagnie de dragons n° 7, le 21 fevrier ;
batterie attelee n° 23, le 23 fevrier.

Jusqu'en juin il nous resta un certain nombre de militaires frangais
trop malades pour pouvoir etre evacues.

En general, le service sanitaire n'avait pas tarde, par suite des priva-
tions et des fatigues de la campagne, ä prendre d'assez grandes proportions.

M. le Dr Recordon en a fourni un rapport detaille qu'on trouvera
aux annexes manuscrites. Les ambulances suivantes furent creees :

Lausanne, celles de l'höpital cantonal, de Cery, de la Ponthaise, de
Montmelian, des casernes, de la chapelle des Terreaux, soit six, diri-
göes par MM. les docteurs De la Harpe, Rouge, Dumur, de Cerenville,
Menthonnex, Dubief (francais), Secretan, Picard, Marcel, Dufour, plus
deux medecins frangais qu'on dut renvoyer comme incapables.

Payerne, celles de l'höpital de la ville, de la magnanerie Barbezat,



- 77 -
de l'hötel de ville, soit trois, dirigees par les Drs Meillaud et Neiss, et
par deux medecins frangais qui durent etre renvoyes comme incapables.

Avenches, une sous le D1' Troxler.
Moudon, celles des Halles, de l'Oratoire, du stand, de l'hötel de ville,

soit quatre, dirigees par les DIS Mellet et Chollet.
Lucens, celle du College, soit une ; Dr Mellet.
Nyon, celle de l'eglise catholique, soit une ; Drs Lambossy pere et fils.
Orbe, celles du Casino, du Temple et du Puisain, plus une ä Valey-

res, soit quatre ; Dr Mcehrlen.
Aubonne, une au Stand-sur-le-Chene; D1' Leriche, aide-major frangais.
Cossonay, une aux prisons du district; Dr Dulex.
Vevey, une ä l'höpital; D1' Rossier.
Yverdon, une au Casino, une ä la caserne, soit deux; Drs Cordey,

Reymond et Garin.
Morges, une au stand ; Drs Cöresole, Morax, Soutter et Dumas, aide-

major francais.
Rolle, une ; Dr Berney.
Villeneuve, une ä l'hötel de ville; Dr Carrard.
Aigle, une au chäteau ; Dr Besencenet.
Ollon, une au College ; id.
Lavey, une ä l'höpital cantonal; Drs Cossy et Autun, aide-major francais.
Biere,une aux casernes, une au polygone, soit deux ; Dr de Montmöja,

frangais.
En tout 33 ambulances (sans compter plusieurs du passage et maintes

maisons particulieres), dans lesquelles entrerent environ 3600 malades
ou blesses.

Les döcös enregistres dans ces ambulances furent au nombre de 260.
II fut evacuö sur la Savoie, du 5 fövrier au 4 mars, en vertu de la
Convention de Geneve, 1653 hommes, outre un milier, dans les trois
premiers jours de fövrier, sur Geneve, en chemin de fer par les soins des
autorites locales.

II a etö constate que la variole,dont on a attribuö l'importation aux
internes, non seulement existait dans le canton de Vaud avant leur arrivee,
mais qu'elle s'est meme peu röpandue comparativement parmi eux.

Les depenses pour le service sanitaire ont montö ä 66,383 fr. 83 c,
chiffre qui aurait ötö singuliörement plus ölevö si lagenerosite publique
n'etait pas venue largement en aide ä ce service.

Les plus grandes craintes, au point de vue sanitaire, furent occasion-
nees par la peste bovine, dont les ravages avaient etö signalös sur toute
notre frontiere occidentale et qui atteignit, ä la fin de fövrier, les maisons

frangaises de la Boufiärde, ä quelques pas du hameau de Vers-
chez-les-Jaques, pres de Ste-Croix.

De rigoureuses mesures de surveillance furent ordonnees par le"Con-
seil d'Etat sur le preavis des experts sanitaires. Elles furent renforcöes
d'un cordon de sürete s'etendant le long du Jura : ä cet effet on mit
encore sur pied, le 12 mars, les contingents locaux de Ste-Croix et de
l'Auberson, devant relever ce jour-lä le bataillon lucernois nu 24. Ces

contingents, ainsi que ceux de la frontiere de Jougne, furent relevös ä
leur tour, le 24 mars, par les compagnies n° 4 du bataillon 113 et chasseurs

de gauche du 111, sortant de service federal ä Morges. Ces
compagnies furent relevees, le 5 avril, par la compagnie de carabiniers n°
61, reserve federale, ä Ste-Croix, et par la compagnie de chasseurs du
112e bataillon, ä VaÜorbe.

La Vallöe du Lac-de-Joux fut aussi oecupöe, le 20 mars, par deux
demi-compagnies, chasseurs de droite du 111L' bataillon et chasseurs de
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gauche du 112c bataillon, pour y relever les contingents locaux mis sur
pied depuis quelques jours.

Gräce ä la vigilance exercee par ces troupes et par les diverses autorites
compötentes, on put pröserver le Canton de l'invasion de ce terrible fleau.

Des le commencement d'avril ces mesures purent etre notablement
adoucies et bientöt remises aux postes ordinaires de gendarmerie et de
police douaniere de la frontiere un peu renforces.

On proceda au licenciement des troupes sur pied le 12 et le 13 avril
pour les deux demi-Compagnies dans la Vallee ; lel7 avril pour les deux
compagnies ä Vallorbe et ä Ste-Croix.

Le 23 mars, on mit sur pied, pour le service du parc d'Yverdon, la
compagnie de parc n° 75 ; eile fut releve^e le 18 avril, par 45 hommes
de la balterie n° 50, qui furent licencies le 8 mai.

(Voir le tableau annexe ä la fin du present rapport). c

Les döpenses exccptionnelles occasionnees pai> ces evenements sont
indiquees en detail dans le compte-rendu du commissariat des guerres,
en annexe manuscrite au present rapport.

Les frais de l'internement devant etre payes par la France, aux
termes de la Convention du 1er fevrier, le compte general du canton de
Vaud, avec toutes les piöces ä l'appui, fut fourni ä la Confederation le
29 aoüt. II fut approuve le 7 septembre.

Bases sur le chiffre maximum ' de 63,575 hommes et 6,605 chevaux
enregistres dans le canton de Vaud, ces comptes monterent ä la somme
de 936,998 fr. 53 cent., sans y comprendre, bien entendu, les döpenses
volontaires des particuliers.

Cette somme se repartit comme suit :

Solde et accessoires aux internes Fr. 152,251 10
Fournitures faites par 288 communes » 423,449 35
Vivres, fourrages et casernement » 257,436 19
Service sanitaire » 66,383 83
Frais speciaux pour chevaux sequeströs » 9,217 44
Frais de transports » 9,457 06
Frais generaux et frais divers » 19,803 56

Total de la döpense, Fr. 936,998 53
Un compte supplementaire nöcessitö par divers articles non encore

rögles et montant ä 13,167 fr. 41 cent., dut etre fourni le 11 decembre,
ce qui porte la somme des depenses ä 950,165 fr. 94 c; dans ce chiffre
ne sont pas compris la solde federale des troupes de garde, montant ä
465,505 fr. 74 c. ni les frais de supplöment de solde, de chevaux d'officiers,

etc., qui incombent au Canton.
Nous avons appris que le taux de ces comptes est generalement au-

dessous de la moyenne de ceux des autres Cantons de la Suisse. En
calculant les journees de presence ä 548,009 pour les hommes et ä

61,993 pour les chevaux, ce chiffre reprösente pour chaque journee
d'entretien des internes, y compris les officiers, les ambulances et les
chevaux, une döpense de 1 fr. 73 c.

Les travaux du commissariat des guerres furent considörables, com-
parativement ä son service habituel. Des le 2 fevrier, des concours pour
fourniture de pain et viande et des appels pour le fourrage necessaire
lurent publies dans les journaux. Mais jusqu'au 10 la charge du
logement et de l'entretien de tous ces hommes extenues et de ces chevaux
affames, pesa presque tout entiere sur les autorites communales et
sur les particuliers. De nombreuses expöditions de pain, de foin et de
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paille ont öte faites, des les premiers jours et sur plusieurs points, par
l'administration militaire et par les pröfets.

Les fournitures regulieres commencerent ä Biere et dans les casernes
de Lausanne, des le premier jour; mais sur les autres places elles ne
furent organisees qu'ä dater du 6, du 8 et du 12 fevrier. A cette
derniere date, le plus grand nombre des internes recevait la ration
reglementaire et faisait l'ordinaire regulier; il ne restait ä l'entretien par les
bourgeois que les malades et les hommes preposös ä la garde des
chevaux.

Voici le detail des hommes et des chevaux internös, loges dans les
diverses communes du Canton pendant les dix premiers jours de
l'internement :



R<5capitu.latioix des internus loges dans les communes du canton. de "Vaud
du l*r ata. lO fövrier inclusivement.
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